


             
           DIRECTIVE RELATIVE À L’UTILISATION 

d’une autre langue que la langue officielle 

Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle Page 1 
MRC de Matawinie – Décembre 2024 
 

Table des matières 
 

1. CONTEXTE......................................................................................................................................................... 2 
2. CHAMP D’APPLICATION .................................................................................................................................. 2 
3. CADRE DE RÉFÉRENCE .................................................................................................................................. 2 
4. PRINCIPES GÉNÉRAUX ................................................................................................................................... 2 
5. EXCEPTIONS ..................................................................................................................................................... 3 

THÈME 1 - Les communications écrites et orales avec les personnes morales et les entreprises établies au 
Québec ............................................................................................................................................................... 3 

Personne morale – siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF16 RLA 2(1) ..................................................... 3 
THÈME 2 - Les écrits transmis à l'Administration par les personnes morales et les entreprises pour obtenir un 
permis, une autorisation, une subvention ou une autre forme d’aide financière.................................................. 3 

Siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21.9 RLA 6(3) .............................................................................................. 3 

THÈME 3 - Les communications écrites et orales avec les personnes physiques et autres communications .... 4 
Lorsque la santé l'exige – CLF 22.3 ................................................................................................................................... 4 
Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3 ................................................................................................................. 4 
Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3 ........................................................................................... 4 
Personne admissible à l’enseignement en anglais – CLF 22.2 ........................................................................................... 5 
Correspondance en anglais avant le 13 mai 2021 – CLF 22.2 ........................................................................................... 5 
Accueil des personnes immigrantes – CLF 22.3 ................................................................................................................ 6 
Services à certains organismes visés à l’article 95 et aux Autochtones – CLF 22.3 ........................................................... 6 
Ministre ou titulaire d’une charge publique élective – CLF 22.5 .......................................................................................... 6 

THÈME 4 – L'affichage ....................................................................................................................................... 7 
Santé et sécurité – CLF 22 ................................................................................................................................................ 7 
Milieu touristique – RLA 9 .................................................................................................................................................. 7 

THÈME 5 - Les contrats et les ententes .............................................................................................................. 7 
Siège social ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(6) ........................................................................ 7 
Contrat d’adhésion – siège social à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(7) ................................................................... 8 
Impossibilité d’obtention d’un produit ou d’un service en temps utile et à un coût raisonnable – CLF 21 RLA 4(14) ........... 8 
Technologies de l’information – non-disponibilité – CLF 21 RLA 4(15) ............................................................................... 8 
Contrat à l’extérieur du Québec – CLF 21.5 ....................................................................................................................... 8 

THÈME 6 - La recherche .................................................................................................................................... 9 
Documents joints à une demande d’autorisation ou d’aide financière – CLF 22.5 RDR 2(6) .............................................. 9 

6. MISE À JOUR DE LA DIRECTIVE ..................................................................................................................... 9 
7. ENTRÉE EN VIGUEUR ...................................................................................................................................... 9 
 



             
           DIRECTIVE RELATIVE À L’UTILISATION 

d’une autre langue que la langue officielle 

Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle Page 2 
MRC de Matawinie – Décembre 2024 
 

1. CONTEXTE 
Le 1er juin 2022, la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (loi 14) a été 
sanctionnée et a ainsi modifié la Charte de la langue française (ci-après désignée la 
« Charte »). 
 
La Politique linguistique de l’État, qui donne les grandes orientations en matière d’exemplarité, 
a été approuvée par le gouvernement en février 2023.  
 
Depuis le 1er juin 2023, celle-ci s’applique aux organismes municipaux, selon l’annexe I de la 
Charte, et encadre notamment les diverses situations où une autre langue que le français 
peut être utilisée. 
 
La MRC de Matawinie (ci-après « MRC »), à titre d’organisme municipal, doit, conformément 
aux dispositions de l’article 29.15 de la Charte, adopter une directive dictant les règles de 
conduite applicables en matière linguistique au sein de son organisation et les exceptions 
admissibles. 
 
La présente directive s’appuie sur le cadre juridique établi par la Charte et décrit les situations 
où une autre langue que le français peut être utilisée par la Municipalité. 
 

2. CHAMP D’APPLICATION 
La présente directive s’applique à toutes les équipes des services municipaux de la MRC qui 
entendent utiliser, à compter du 1er décembre 2024, une autre langue que le français dans les 
situations exceptionnelles prévues dans la Charte et ses règlements. 
 

3. CADRE DE RÉFÉRENCE 
Les règles suivantes encadrent l’application de la présente directive : 

 la Charte de la langue française (chapitre C-11); 
 les règlements pris en vertu de la Charte de la langue française; 
 la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (2022, c. 14); 
 la Politique linguistique de l’État; 
 la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (chapitre A‐2.1). 
 

4. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
La MRC de Matawinie reconnaît que le français est la langue officielle du Québec. 

 
Elle entend jouer un rôle exemplaire et proactif en ce qui a trait à l’usage et la qualité du 
français dans ses activités. 

 
La MRC accorde une attention particulière à la qualité de la langue française écrite et parlée. 
Elle privilégie également le français dans ses divers modes de communication afin d’indiquer 
que le français est la langue officielle de l’Administration municipale et de l’espace public. 
 
La présente directive a pour effet d’indiquer la conduite attendue auprès de l’ensemble des 
membres du personnel de la MRC en matière linguistique, et ce, en conformité avec la Charte 
de la langue française. 
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5. EXCEPTIONS 
Liste des exceptions prévues à la Charte de la langue française et aux règlements 
d’application.  

THÈME 1 - Les communications écrites et orales avec les personnes morales et les 
entreprises établies au Québec 

Personne morale – siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF16 RLA 2(1) 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la 
communication écrite est adressée uniquement au siège ou à un établissement d’une 
personne morale établie au Québec, lorsque ce siège ou cet établissement est à l’extérieur 
du Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L'employé doit s'assurer de vérifier que le siège ou l'établissement visé est à l'extérieur 
du Québec. S’il est clair qu’il doit se servir d’une autre langue que le français pour être 
compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut utiliser une autre langue, 
dans la mesure où il est capable de le faire. 

THÈME 2 - Les écrits transmis à l'Administration par les personnes morales et les entreprises 
pour obtenir un permis, une autorisation, une subvention ou une autre forme d’aide financière 

Siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21.9 RLA 6(3) 
L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il émane du siège ou de 
l’établissement situé à l’extérieur du Québec d’une personne morale ou d’une entreprise 
établie au Québec 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L'employé doit s'assurer de vérifier que le siège ou l'établissement visé est à l'extérieur 
du Québec. S’il est clair qu’il doit se servir d’une autre langue que le français pour être 
compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut utiliser une autre langue, 
dans la mesure où il est capable de le faire. 
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THÈME 3 - Les communications écrites et orales avec les personnes physiques 
et autres communications 

Lorsque la santé l'exige – CLF 22.3 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications lorsque la santé l’exige. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir d’une 
autre langue pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue, dans la mesure où il est capable de le faire. 

Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications lorsque la sécurité publique l’exige. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir d’une 
autre langue pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue, dans la mesure où il est capable de le faire. 

Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications lorsque les principes de justice naturelle l’exigent. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 
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2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir d’une 
autre langue pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue, dans la mesure où il est capable de le faire. 

Personne admissible à l’enseignement en anglais – CLF 22.2 
L’organisme peut correspondre ou communiquer autrement par écrit en anglais, sans avoir 
l’obligation d’utiliser également la langue officielle, lorsqu’une personne déclarée admissible 
à recevoir l’enseignement en anglais en vertu des dispositions de la section I du chapitre VIII 
de la CLF, autres que les articles 84.1 et 85 (exemption pour séjour temporaire), en fait la 
demande. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir de la 
langue anglaise pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue après vérification de l'admissibilité de la personne à 
l'enseignement en anglais, dans la mesure où il est capable de le faire. 

Correspondance en anglais avant le 13 mai 2021 – CLF 22.2 
L’organisme peut correspondre ou communiquer autrement par écrit en anglais lorsque 
l’Administration correspondait seulement en anglais avec une personne physique en 
particulier relativement à un dossier la concernant avant le 13 mai 2021 et pour un motif autre 
que l’état d’urgence sanitaire. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir de la 
langue anglaise pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue après avoir effectué les vérifications d’usage afin de 
déterminer si la personne physique correspondait en anglais avant le 13 mai 2021, 
dans la mesure où il est capable de le faire. 
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Accueil des personnes immigrantes – CLF 22.3 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise 
des personnes immigrantes durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir de la 
langue anglaise pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue pour procéder à la vérification du statut des personnes 
immigrantes afin d’établir la date d’arrivée et la période de six mois, dans la mesure 
où il est capable de le faire. 

3. Quelles sont les mesures prises pour utiliser la langue maternelle de la personne 
immigrante lorsqu’une autre langue que le français est utilisée ? 

L'employé peut utiliser un outil de traduction en ligne pour communiquer avec la 
personne immigrante établie au Québec depuis moins de six mois lorsque sa langue 
maternelle est une autre langue que le français. 

Services à certains organismes visés à l’article 95 et aux Autochtones – CLF 22.3 
L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 
communications afin de fournir des services aux organismes visés à l’article 95 ou aux 
Autochtones. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L’employé utilise toujours le français en premier. S’il est clair qu’il doit se servir d’une 
autre langue pour être compris et comprendre ce que dit son interlocuteur, il peut 
utiliser une autre langue, dans la mesure où il est capable de le faire. 

Ministre ou titulaire d’une charge publique élective – CLF 22.5 
L’organisme a la faculté d’utiliser une langue autre que le français dans les communications 
d’un ministre ou d’un titulaire d’une charge publique élective au sein de l’organisme, autres 
que celles destinées à un tel organisme ou aux membres de son personnel. 
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1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  

Les titulaires d'une charge publique élective peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ne sont pas en mesure de 
communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quel effort l’organisme peut-il déployer pour s’assurer que le devoir 
d’exemplarité, dans son esprit, est pris en compte dans l’exercice de cette 
faculté ? 

La directive particulière sera remise à tous les titulaires d'une charge publique élective. 

THÈME 4 – L'affichage 

Santé et sécurité – CLF 22 
L’organisme peut afficher en français et dans une autre langue lorsque la santé ou la sécurité 
publique l’exigent. 

Milieu touristique – RLA 9 
L’organisme peut afficher en français et dans une autre langue lorsqu’il s’agit de l’affichage 
d’un musée, d’un jardin botanique ou zoologique, d’une exposition culturelle ou scientifique, 
d’un lieu destiné à l’accueil ou à l’information des touristes ou de tout autre site touristique 
relatif à toute activité, sur les lieux mêmes où ils sont situés, pourvu que le français y figure 
de façon nettement prédominante, au sens du règlement qui précise la portée de cette 
expression pour l’application de la CLF. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ? 

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ? 

L'affichage peut être en français et dans une autre langue selon les exceptions 
prévues à loi. 

THÈME 5 - Les contrats et les ententes 

Siège social ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(6) 
L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 
aux écrits qui lui sont relatifs lorsque l’organisme contracte au Québec avec une personne 
morale établie au Québec et que les échanges nécessaires à la conclusion du contrat se 
déroulent avec le siège ou un établissement de la personne morale qui est situé à l’extérieur 
du Québec. 
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1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ?  

L'employé doit s'assurer que la personne morale remplit les critères de l'exception. 

Contrat d’adhésion – siège social à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(7) 
L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 
aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il adhère à un contrat soumis par le siège ou la société 
mère situés à l’extérieur du Québec d’une personne morale établie au Québec ou par l’entité 
située à l’extérieur du Québec contrôlant une personne morale établie au Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ?  

L'employé doit s'assurer que la personne morale remplit les critères de l'exception. 

Impossibilité d’obtention d’un produit ou d’un service en temps utile et à un coût 
raisonnable – CLF 21 RLA 4(14) 
L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 
aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il lui est impossible de se procurer en temps utile et à un 
coût raisonnable le produit ou le service recherché ou un autre produit ou service qui y est 
équivalent conforme. 

Technologies de l’information – non-disponibilité – CLF 21 RLA 4(15) 
L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 
aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte en matière de technologies de l’information 
relativement à des licences qui n’existent pas en français. 

Contrat à l’extérieur du Québec – CLF 21.5 
Le contrat duquel l’organisme est signataire et les écrits qui lui sont relatifs peuvent être 
rédigés seulement dans une autre langue lorsque l’Administration contracte à l’extérieur du 
Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  
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Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 
respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée ?  

L'employé doit s'assurer que l'organisme contracte à l'extérieur du Québec. 

THÈME 6 - La recherche 

Documents joints à une demande d’autorisation ou d’aide financière – CLF 22.5 
RDR 2(6) 
Les documents joints à une demande d’autorisation ou d’aide financière peuvent être rédigés 
dans une autre langue que le français. 

N. B. : L’exception ne s’applique pas à l’écrit de l’Administration rendu disponible pour les fins 
d’une demande d’autorisation ou d’aide financière. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 
quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français ?  

Les employés de tous les services de la MRC peuvent utiliser une autre langue que le 
français lorsqu’il est clair que leurs interlocuteurs ou leurs correspondants ne sont pas 
en mesure de communiquer en français et que les critères de l'exception sont remplis. 

2. Quel effort l’organisme peut-il déployer pour s’assurer que le devoir 
d’exemplarité, dans son esprit, est pris en compte dans l’exercice de cette 
faculté ?  

L'employé doit s'assurer de demander si une version française des documents existe. 

6. MISE À JOUR DE LA DIRECTIVE 
La présente directive est mise à jour au moins tous les cinq (5) ans. Elle peut être révisée 
avant cette échéance notamment lorsque des changements apportés à la Charte ou de ses 
règlements doivent être pris en compte ou que des exigences supplémentaires sont jugées 
nécessaires. 

7. ENTRÉE EN VIGUEUR 
La présente directive entre en vigueur à la date de son adoption par le Conseil de la MRC, 
soit le 11 décembre 2024. 
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